
                       REUNION CTEL (visioconférence) 
Jeudi 11 juin 2020 

 
Présents : S.Andrieu, S. Ballestra-Puech, N.Biagioli, B.Bonhomme, D.Bridle, C.Challan-Belval, 
G.Chevallier, F.Detue, J.Domenech, F.Fratagnoli, O.Gannier, A.Godfroy, B.Joinnault, F.Juncker, 
S.Laus-Ruggiero, W.Mahjoub, J.Mansion-Vaquié, B.Maurmayr, S.Montin, M.Nordera, E.Peraldo, 
B.Pernelle, P.Quillier, J.Rieu, R.Rocchi, J.P.Triffaux, J.Vellet.  
Excusés : A. De Georges, E. De Luca (proc. à B. Joinnault), C. Guedj, J-F. Trubert 
 
Ouverture de la réunion à 15h suivant la convocation du 13 mai 2020 et selon l’ordre du jour 
définitif communiqué le 03 juin 2020. 
 

1- Informations générales diverses 
O.Gannier dit son plaisir de revoir tous les membres présents même si à travers un écran et 
espère que tous ont pu demeurer en bonne santé.  
[…] 
 
 

2. Informations sur notre fonctionnement en matière de personnel 
[…]  
 

3. Concertation importante : direction du laboratoire vacante à compter du 1er septembre 
2020.  

O.Gannier rappelle que son mandat s’achève au 31/08/2020 et qu’à ce jour elle n’a reçu aucune 
candidature pour reprendre le poste de directeur/trice du CTEL. Les élections ont été reportées 
deux fois faute de candidat. Elle ne pourra pas aller au-delà de son mandat car c’est interdit par 
les statuts du CTEL. Elle précise qu’à compter du 01 septembre elle ne signera donc plus aucun 
document (PV d’installation des ATER, missions, budget…)  
S.Laus-Ruggiero intervient pour préciser que si personne ne peut signer, cela signifie que le 
budget restant ne peut plus être engagé et que le laboratoire ne peut plus fonctionner. Elle est 
inquiète pour le fonctionnement financier du laboratoire mais aussi pour son image. 
O.Gannier propose plusieurs solutions. Elle pense que le manque de candidature provient sans 
doute de la lourdeur de la tâche et propose, pour l’alléger, de modifier les statuts pour ramener 
le mandat de direction à deux ans renouvelables. Ou bien de créer un bureau, pour partager les 
responsabilités. Ou encore de créer un poste de co-direction. Enfin, il n’est pas précisé dans les 
statuts qu’il est obligatoire qu’un PR soit à la direction, ce peut être un MCF. 
Patrick Quillier propose sa candidature en précisant qu’il va faire valoir ses droits à la retraite 
dans un an, et qu’il ne pourra malheureusement donc pas assurer la direction plus longtemps.  
Plusieurs membres prennent la parole pour dire qu’ils ne considèrent pas cela comme un 
empêchement à sa candidature. 
S. Ballestra-Puech trouve intéressante la possibilité d’avoir un poste de directeur-adjoint dès à 
présent : la majorité des laboratoires fonctionnent en co-direction. 
Une discussion s’ensuit entre les membres pour et contre toutes les solutions envisagées.  



J.Rieu soulève la difficulté de trouver un directeur-adjoint en plus d’un directeur : deux candidats 
à trouver au lieu d’un. 
O. Gannier pense que partager les tâches et les réunions entre deux directeurs pourrait 
permettre aux membres d’envisager la direction plus sereinement.  
Elle s’engage à demander une augmentation significative de la décharge horaire à la prochaine 
réunion des Directeurs d’Unité, sans pouvoir en garantir l’acceptation, mais elle va relayer la 
demande. Elle va se renseigner sur la problématique du partage de la prime et de la décharge 
horaire entre directeur et co-directeur/trice. 
J. Mansion-Vaquié doit quitter la réunion et donne procuration à J.Vellet. 
M.Nordera doit quitter la réunion et indique à S. Laus-Ruggiero son vote. 
O.Gannier propose de mettre au vote (vote individuel en mode « conversation privée » à sa seule 
intention)  la candidature de Patrick Quillier. 
La candidature de Patrick Quillier à la direction du CTEL est acceptée à l’unanimité. 
O.Gannier propose de mettre au vote le principe de créer un poste de directeur adjoint en cas de 
besoin : on ne change pas les statuts mais on réfléchit à rédiger une clause qui permettrait cette 
possibilité si la situation du laboratoire le demande. 
La proposition est acceptée à l’unanimité. 
O.Gannier encourage chaque membre titulaire MCF ou PR à réfléchir à seconder Patrick dans sa 
fonction de directeur, que ce soit pour continuer après lui ou pas. 
 

4. Projets en cours ou prévus 
[…] 
 

5. Doctorat en recherche-création littéraire 
[…] 
 

6. Politique en matière de contrats doctoraux  
[…] 
 

7. Autre sujet : demandes de postes envisagées  
[…] 

 
La réunion est levée à 18h15.  

 
 
 
Compte rendu rédigé par Mme Sylvie Laus-Ruggiero, gestionnaire du CTEL 
Certifié conforme aux échanges par Mme Odile Gannier, directrice du CTEL 

 


